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Valeur Liquidative (VL) : 99,24 ( EUR )

Date de VL et d'actif géré : 28/11/2025

Actif géré : 600,81 ( millions EUR )

Code ISIN : FR0050000837

Indice de référence :
BLOOMBERG BARCLAYS EURO-AGG CORPORATE
Total Return Index in Euro

Nom du fonds maître :
AMUNDI RESPONSIBLE INVESTING - EUROPEAN
CREDIT

Données clés (Source : Amundi) Objectif d'investissement
SG Amundi Oblig Entreprises Euro ISR investit la quasi-
totalité de son actif au sein du fonds maître Amundi
Responsible Investing - European Credit (part O) et suit par
conséquent le même objectif de gestion : surperformer, sur
l'horizon de placement recommandé, l’indicateur de
référence Barclays Euro Aggregate Corporate (cours de
clôture et coupons réinvestis), après prise en compte des
frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de construction du portefeuille. Cet indice est
composé   de titres obligataires émis en Euro par des
émetteurs privés (industriels, financiers et utilities)
appartenant à la catégorie de notation investment grade.

 Risque le plus faible   Risque le plus élevé 

Indicateur de risque (Source : Fund Admin)

 L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
gardez le produit pendant 3 ans.
Le SRI représente le profil de risque tel qu'exposé dans le
Document d'Information Clé (DIC). La catégorie la plus
basse ne signifie pas qu'il n'y a pas de risque.
L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le
niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il
indique la probabilité que ce produit enregistre des pertes
en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

Performances (Source : Fund Admin) - Les performances passées ne préjugent pas des performances futures

Evolution de la performance (base 100) * (Source : Fund Admin)
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Portefeuille (99,25) Indice

Indicateurs (Source : Amundi)

  Portefeuille Indice

Sensibilité Taux ¹ 4,75 4,23
Notation moyenne BBB- BBB+
Taux de rendement 3,98% 3,12%
Sensibilité crédit ³ 5,61 3,96
Spread moyen ² 136 81
Nombre de lignes 251 4 250

¹ La sensibilité (en points) représente le changement en
pourcentage du prix pour une évolution de 1% du taux de
référence
² Spread : différence de rendement entre une obligation et
son emprunt d'Etat de référence (Allemagne dans le cas de la
zone Euro)
³ SPS: Sensibilité Pondérée par le Spread

Indicateur(s) glissant(s) (Source : Fund Admin)

  1 an 3 ans 5 ans

Volatilité du portefeuille 2,40% 3,30% 3,97%
Volatilité de l'indice 2,43% 3,43% 4,17%
Tracking Error ex-post 0,80% 1,27% 1,32%
Ratio d'information 0,53 -0,20 -0,23
Ratio de sharpe 0,39 0,36 -0,50

Performances glissantes * (Source : Fund Admin)

  Depuis le 1 mois 3 mois 1 an 3 ans 5 ans 10 ans Depuis le
Depuis le 31/12/2024 31/10/2025 29/08/2025 29/11/2024 30/11/2022 30/11/2020 - 17/11/2020
Portefeuille 3,34% -0,26% 0,77% 3,26% 13,96% -1,34% - -0,99%
Indice 3,23% -0,24% 0,84% 2,84% 14,89% 0,20% - 0,41%
Ecart 0,12% -0,02% -0,07% 0,42% -0,93% -1,54% - -1,39% Analyse des rendements (Source : Fund Admin)

  Depuis le lancement

Baisse maximale -18,04%
Délai de recouvrement (jours) -
Moins bon mois 06/2022
Moins bonne performance -4,21%
Meilleur mois 07/2022
Meilleure performance 4,86%

Performances calendaires * (Source : Fund Admin)

  2024 2023 2022 2021 2020

Portefeuille 5,71% 6,31% -14,28% -1,05% -
Indice 4,74% 8,19% -13,65% -0,97% -
Ecart 0,98% -1,88% -0,64% -0,09% -

* Source : Fund Admin Les performances sont calculées dans la devise de référence, sur des données historiques. Les performances affichées sont
nettes de frais de gestion. (1) Les performances calendaires couvrent des périodes complètes de 12 mois pour chaque année civile. La valeur des
investissements peut varier à la hausse ou à la baisse selon l'évolution des marchés.

La décision de l'investisseur d'investir dans le fonds visé doit tenir compte de toutes les caractéristiques ou de tous les objectifs du fonds. Rien ne garantit que les considérations ESG
amélioreront la stratégie d'investissement ou la performance d'un fonds.

■ www.societegeneralegestion.fr

Document destiné aux investisseurs "non professionnels"
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Commentaire de gestion
En novembre, les marchés ont d’abord été concentrés sur les publications des grandes valeurs technologiques, avec Nvidia et les débats autour de l’IA au premier plan, puis sur l’évolution des
anticipations concernant les baisses de taux de la Réserve fédérale américaine. Des résultats technologiques jugés prudents et plusieurs indicateurs américains plus fermes que prévu ont
temporairement repoussé les perspectives d’assouplissement monétaire. Ce mouvement a entraîné un repli des actions et un élargissement des spreads en milieu de mois. La dynamique a
toutefois changé en fin de période, les prix réintégrant une probabilité accrue d’une baisse de la Fed en décembre et allégeant une grande partie de la pression sur les actifs risqués.
En Europe, la BCE ne semble pas pressée de modifier sa politique. Dans ce contexte, les investisseurs ont continué d'injecter des liquidités sur le marché du crédit, enregistrant un nouveau
mois de fortes entrées.

L’impact sur le crédit est resté limité. Les spreads se sont élargis de 6 points de base sur le mois et les rendements se sont légèrement relevés, tandis que la demande pour le primaire demeure
robuste et les carnets satisfaisants. Le mois a été marqué par une offre élevée, avec 108,2 milliards d’euros d’émissions, faisant de novembre le deuxième mois le plus actif de 2025 et portant
le total depuis le début de l’année à 853,2 milliards d’euros. Malgré ce flux important, la capacité technique du marché a permis une absorption sans rupture majeure. Au final, la performance
totale du marché s’inscrit à -24 pb pour le mois et la performance relative ressort à -11 pb, le cumul annuel restant positif à +203 pb.
Sur le plan sectoriel, l’automobile et l’assurance ont montré la plus grande résistance, tandis que la pharmacie et la chimie ont sous performé. Parmi les segments à bêta élevé, les hybrides
d’entreprises ont enregistré -0,07 %, le haut rendement +0,07 % et les AT1 +0,13 % sur la période. La BCE maintient une posture prudente, ce qui, conjugué aux flux entrants vers le crédit en
euros, continue de soutenir les conditions de marché. Par ailleurs, plusieurs émetteurs ont profité des conditions pour préfinancer leur dette avant 2026.

Sur le mois, le fonds affiche une performance de -0.24%, en ligne avec son benchmark.
une approche sélective sur le primaire et une volonté délibérée de ne pas rentrer sur les nouvelles émissions technologiques début novembre nous a permis de limiter les pertes malgré la
position relative positive en sensibilité que nous avons conservé à 0.60 au-dessus du benchmark.
Sur le crédit nous avons maintenu un bêta aux alentours de 1,4.

En terme de positionnement extra-financier, le fonds maintient un score ESG supérieur à celui de son indice, ce dernier retraité des 25% de ses notes ESG les plus mauvaises (1.024 vs. 0.956
pour l’indice). L’intensité carbone du portefeuille est de son côté largement réduite par rapport à celle de son indice de référence (60.39 vs. 128.8). Enfin, concernant la parité hommes-femmes
au board des entreprises dans lesquelles nous investissons, nous sommes au-dessus des chiffres du benchmark (40.5% contre 39.9%). 

Des risques ponctuels liés à l'actualité – provenant des débats sur l'IA, des résultats des entreprises technologiques, de la géopolitique ou de données américaines restent contenus. Les
banques centrales agissant comme prévu (baisse modérée des taux de la Fed et maintien des taux de la BCE), les spreads de crédit devraient rester soutenus par les facteurs techniques et
pourraient se resserrer légèrement en décembre. Nous restons positifs sur le marché du crédit en euros et conservons une surpondération.

Répartition par secteur (Source : Amundi)

Sensibilité taux (Source : Amundi)
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Répartition par maturité (Source : Amundi)
 

Sensibilité taux (Source : Amundi)
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En pourcentage d'actif (Source : Amundi) *

* Le total peut être différent de 100%, car le cash différé est exclu
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Répartition par notation (Source : Amundi)
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* Le total peut être différent de 100%, car le cash différé est exclu
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Répartition par devise (Source : Amundi)

Répartition par devise en sensibilité (Source : Amundi)
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Principales surpondérations et sous-pondérations (% d'actif)

  Ecart (P - I)
Principales surpondérations -

Banking Tier 2 11,61%
Immobilier 6,51%
Banking AT1 5,75%
Assurance Sub 4,63%
Spec. finance 1,62%

Principales sous-pondérations -
Telecom/Techno -4,27%
Biens d'équipement -4,31%
Services Publics -4,71%
Chimie -7,30%
Consommation -10,31%

Principaux émetteurs (Source : Amundi)

  Secteur % d'actif Sensibilité SPS Portefeuille
Emetteurs Etats - - - -

Emetteurs hors Etats - - - -
HSBC HOLDINGS PLC Finance 3,17% 0,11 0,12%
SOCIETE GENERALE SA Finance 2,31% 0,09 0,16%
CREDIT AGRICOLE SA Finance 1,99% 0,08 0,10%
CAIXABANK SA Finance 1,83% 0,05 0,05%
LA BANQUE POSTALE Finance 1,57% 0,05 0,07%
BPCE SA Finance 1,51% 0,06 0,07%
ING BELGIUM SA Finance 1,50% 0,09 0,04%
LLOYDS BANKING GROUP PLC Finance 1,39% 0,04 0,06%
BARCLAYS PLC Finance 1,35% 0,07 0,14%
NATIONWIDE BLDG STY Finance 1,34% 0,06 0,10%
BNP PARIBAS SA Finance 1,34% 0,05 0,06%
ENEL SPA Industrie 1,26% 0,06 0,11%
BANCO DE CREDITO SOCIAL COO SA Finance 1,16% 0,04 0,05%
EUROBANK SA Finance 1,05% 0,04 0,04%
ORANGE SA Industrie 1,01% 0,04 0,06%

Label ISR

Le label ISR est un outil pour choisir des placements responsables et durables. Créé et soutenu par le ministère des Finances, le label a pour objectif de rendre plus
visibles les produits d’investissement socialement responsables (ISR) pour les épargnants en France et en Europe. Le label ISR est attribué par un organisme de
certification qui audite le compartiment lequel doit respecter une série de critères définis par le cahier des charges du label (https://www.lelabelisr.fr/).

Ce compartiment reprend dans son process d’investissement des caractéristiques environnementales ou sociales ou une combinaison des deux, mais il n’a pas pour
objectif l’investissement durable. Pour plus d’informations, veuillez vous référer à l'Annexe précontractuelle disponible sur le site internet Amundi France Particuliers, la
Politique d'Investissement Responsable d'Amundi et la Déclaration du Règlement SFDR d’Amundi. La décision d'investir dans le compartiment visé doit prendre en
compte l’ensemble des caractéristiques et objectifs du compartiment.
* Le règlement (UE) 2019/2088 du parlement européen et du conseil du 27 novembre 2019 « SFDR » est relatif à la publication d’informations en matière de durabilité
dans le secteur des services financiers.

Classification SFDR*

Société Générale Gestion (S2G), Société Anonyme au capital de 567 034 094 euros - 491 910 691 RCS Paris,
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 09000020 -

Siège social : 91-93, boulevard Pasteur 75015 Paris www.societegeneralegestion.fr
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Forme juridique Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français
Société de gestion Société Générale Gestion
Société de gestion déléguée Amundi Asset Management
Dépositaire SGSS - Paris
Date de création du compartiment/OPC 09/11/2020
Date de création de la classe 09/11/2020
Devise de référence du compartiment EUR
Devise de référence de la classe EUR
Affectation des sommes distribuables Capitalisation
Code ISIN FR0050000837
Souscription minimum: 1ère / suivantes 1 millième part(s)/action(s) / 1 millième part(s)/action(s)
Périodicité de calcul de la VL Quotidienne
Limite de réception des ordres Ordres reçus chaque jour J avant 12:25
Frais d'entrée (maximum) 2,00%
Commission de surperformance Non
Frais de sortie (maximum) 0,00%
Frais de gestion et autres coûts administratifs ou d’exploitation 1,66%
Coûts de transaction 0,00%
Frais de conversion
Durée minimum d'investissement recommandée 3 ans
Historique de l'indice de référence 09/11/2020 : 100.00% BLOOMBERG EURO AGGREGATE CORPORATE (E)

Caractéristiques principales (Source : Amundi)

Avertissement

Document simplifié et non contractuel, destiné à être remis exclusivement aux porteurs de parts. Les caractéristiques principales du fonds sont mentionnées dans sa documentation
juridique, disponible sur le site de l’AMF ou sur simple demande au siège social de la société de gestion. La documentation juridique vous est remise avant toute souscription à un fonds.
Investir implique des risques : les valeurs des parts ou actions des OPC sont soumises aux fluctuations du marché, les investissements réalisés peuvent donc varier tant à la baisse qu’à la
hausse. Par conséquent, les souscripteurs des OPC peuvent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. Il appartient à toute personne intéressée par les OPC, préalablement à
toute souscription, de s’assurer de la compatibilité de cette souscription avec les lois dont elle relève ainsi que des conséquences fiscales d’un tel investissement et de prendre
connaissance des documents réglementaires en vigueur de chaque OPC. La source des données du présent document est Amundi sauf mention contraire. La date des données du présent
document est celle indiquée en tête du document sauf mention contraire.

Société Générale Gestion (S2G), Société Anonyme au capital de 567 034 094 euros - 491 910 691 RCS Paris,
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 09000020 -

Siège social : 91-93, boulevard Pasteur 75015 Paris www.societegeneralegestion.fr
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Lexique ESG Echelle de notation ESG

Echelle de notation de A (meilleure note) à G (moins bonne note)

Investissement Socialement Responsable (ISR)

L’ISR traduit les objectifs du développement durable dans les
décisions d’investissements en ajoutant les critères
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) en
complément des critères financiers traditionnels.

L’ISR vise ainsi à concilier performance économique et
impact social et environnemental en finançant les entreprises
et les entités publiques qui contribuent au développement
durable quel que soit leur secteur d’activité. En influençant la
gouvernance et le comportement des acteurs, l’ISR favorise
une économie responsable.

Critères ESG

Il s’agit de critères extra-financiers utilisés pour évaluer les
pratiques Environnementales, Sociales et la Gouvernance
des entreprises, Etats ou collectivités :

« E » pour Environnement (niveau de consommation
d’énergie et de gaz, gestion de l’eau et des déchets…).
« S » pour Social/Sociétal (respect des droits de l’homme,
santé et sécurité au travail…).
« G » pour Gouvernance (indépendance du conseil
d’administration, respect des droits des actionnaires …).

NOTE ESG MOYENNE (source : Amundi)
Notation Environnementale, Sociale et de Gouvernance

Univers d'investissement ESG

100% BLOOMBERG EURO AGGREGATE CORPORATE (E)

3,93%

16,42%

54,44%

21,11%

2,11%

0%

0%

1,99%

A

B
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D

E

F

G

non noté

Répartition du portefeuille par notation ESG1

C

Scores et Notes ESG

  Portefeuille Indice
E Score 1,12 0,73
S Score 0,67 0,48
G Score 0,54 0,21
Score ESG moyen 1,00 0,60
Note ESG moyenne C C

Couverture de l'analyse ESG¹ (Source : Amundi)

Nombre d'émetteurs 170
% du portefeuille noté ESG² 98,01%

Label ISR Niveau de durabilité (source : Morningstar)
Le fonds n'est pas encore noté par Morningstar

Le niveau de durabilité est une notation produite par la
société Morningstar qui vise à mesurer le niveau de
responsabilité d’un fonds de façon indépendante sur la base
des valeurs en portefeuille. La notation s’établit de très faible
(un globle) à très élevé (5 globes). L’obtention de cette
notation par le compartiment ne signifie pas que celui-ci
réponde à vos propres objectifs en matière de durabilité.

Source Morningstar ©
Sustainability Score – sur la base des analyses de risques
ESG fournies par Sustainalytics sur les entreprises,
utilisées dans le calcul du score de durabilité de
Morningstar.
© 2025 Morningstar. Tous droits réservés. Les
informations contenues ici : (1) appartiennent à
Morningstar et/ou ses fournisseurs de contenu ; (2) ne
peuvent être reproduites ou redistribuées ; et (3) ne sont
pas garanties d’exactitude, d’exhaustivité ou d’actualité.
Ni Morningstar, ni ses fournisseurs de contenu ne sont
responsables en cas de dommages ou de pertes liés à
l’utilisation de ces informations. Les performances
passées ne garantissent pas les résultats futurs. Pour
plus d’informations sur le rating Morningstar, veuillez
consulter leur site www.morningstar.com.

¹ Titres en circulation en fonction des critères ESG, hors liquidités.
La décision de l'investisseur d'investir dans le fonds promu doit tenir compte de toutes les caractéristiques ou objectifs du fonds.

■ www.societegeneralegestion.fr

Document destiné aux investisseurs "non professionnels"
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Zoom sur des indicateurs Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance

En complément de l’évaluation ESG globale du portefeuille et celle des dimensions E, S et G, le gérant utilise des indicateurs d’impact afin d’évaluer la qualité ESG du fonds sur les plans
environnementaux, sociaux, de bonne gouvernance, et du respect des droits humains. A cette fin, quatre critères de performance ont été retenus et le fonds a pour objectif d’avoir un
portefeuille affichant une meilleure performance que l’univers d’investissement de référence pour au moins deux de ces critères.

ENVIRONNEMENT : Intensité carbone

Intensité de gaz à effet de serre (GES) des sociétés bénéficiaires des investissements –
tCO2eq/€m de revenues
Source : Trucost
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SOCIAL : Mixité au sein des organes de gouvernance

Part de femmes dans les organes de gouvernance des sociétés concernées, en pourcentage
du nombre total de membres
Source : Refinitv, ISS, MSCI

40,48 % 39,36 %

Mixité au sein des organes de gouvernance
0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

Portefeuille Indice

Taux de couverture (Portefeuille/Indice) 93,39% 96,91% Taux de couverture (Portefeuille/indice) 93,94% 97,59%

SOCIAL : Développement et protection du capital humain
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GOUVERNANCE : Intégration des facteurs ESG dans la stratégie de l’entreprise

1,03
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Stratégie ESG d’entreprise
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Portefeuille Indice

Taux de couverture (Portefeuille/Indice) 96,50% 97,05% Taux de couverture (Portefeuille/Indice) 95,59% 96,64%
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Sources et définitions

Intensité carbone : Le PAI 3 mesure les Emissions carbone exprimées en M€ de chiffres d’affaires. L'intensité des Gaz à Effet de Serre du portefeuille est déterminée par le calcul de la
moyenne pondérée du portefeuille de l'intensité totale des émissions de gaz à effet de serre par million d'euros de chiffre d'affaires des entreprises du portefeuille (t/EUR millions d'euros de
chiffre d'affaires).

Amundi s’appuie sur le fournisseur de données S&P-Trucost dont la méthodologie est basée sur le Greenhouse Gas Protocol :
⎯ Le Scope 1 : Emissions directes induites par les ressources possédées ou contrôlées par l’entreprise.
⎯ Le Scope 2 : Emissions indirectes induites par l'achat ou la production d’électricité, de vapeur ou de chaleur.
⎯ Le Scope 3 : L'ensemble de toutes les autres émissions indirectes, en amont et en aval de la chaîne de valeur. Pour des raisons de robustesse des données, nous avons choisi d'utiliser les
émissions provenant des activités en amont du scope 3.

Mixité au sein des organes de gouvernance : Le % de diversité de genre du conseil d'administration du portefeuille est déterminé en calculant la moyenne pondérée du portefeuille du
pourcentage de membres du conseil d'administration qui sont des femmes dans les entreprises détenues, exprimée en pourcentage de tous les membres du conseil d'administration.
L'indicateur PAI utilise l'approche "Investissements pertinents", ce qui signifie que le dénominateur est déterminé en considérant uniquement les investissements concernés par l’indicateur.
Lorsque la couverture de la diversité des genres dans les conseils d'administration est inférieure à 100 %, les pondérations du portefeuille sont ajustées pour tenir compte de la couverture
incomplète des données.

Développement et protection du capital humain : Cet indicateur prend en considération l’investissement de l’entreprise dans le développement du capital humain (formation, gestion des
carrières) et les conditions de travail notamment en matière de santé et de sécurité. Source de données : Refinitiv.

Stratégie ESG de l'entreprise : Cet indicateur prend en considération l’intégration des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance dans la stratégie de l’entreprise et les
procédures de fonctionnement des organes de direction. Source de données : Refinitiv.
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